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Chambre suisse de l'Horlogerie 

La Chaux-de-Fonds, le 19 août 1914. 

Aux Sections de la Chambre 
et aux intéressés des industries que la 

Chambre représente. 
Le Comité central de la Chambre s'est 

réuni il y a quelques jours et a examiné 
la situation faite à nos industries par les 
graves événements qui se déroulent à nos 
frontières. Y a-t-il, de la part des organes 
de l'horlogerie et des branches annexes, des 
mesures d'ensemble à proposer et à pren
dre? Telle est la question qui s'est posée. 

Les circonstances sont telles et la gravité 
des faits si douloureuse que si nous n'avons 
pas été pris au dépourvu au point de vue 
de la défense nationale, il n'en a pas été de 
même pour ce qui est de notre situation 
commerciale et industrielle. 

L'état de guerre existe, dans les Balkans, 
entre l'Autriche-Hongrie et la Serbie sou
tenue par le Monténégro. La Russie, la 
France et le Royaume-Uni sont en guerre 
avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie. C'est 
une conflagration qui menace de devenir 
plus générale encore et de nous placer au 
milieu de la fournaise. 

Dans ces conditions, des mesures direc
tes en faveur de nos industries d'exporta
tion paraissent difficile à prendre. Le pro
blème de l'alimentation du peuple suisse 
s'est posé; le Conseil fédéral a pu nous 
rassurer, en faisant connaître l'importance 
de nos approvisionnements et les déclara
tions tranquillisantes qu'il a reçues de l'Ita
lie, de l'Allemagne et de la France, qui ne 
fermeront pas leurs frontières aux denrées 
destinées à la Suisse qui auront transité sur 
leur territoire. 

La situation commerciale est très grave. 
Les remises de l'étranger payables en Suisse 
restent impayées, faute de couverture. Les 
banques ne font plus aucune avance, faute 
de numéraire et de disponible. La suspen
sion des poursuites a été décrétée pour le 
mois courant; elle sera, sans aucun doute, 
prolongée. 

Grâce à la prévoyance de la Direction 
générale de la Banque nationale suisse, des 

billets de banque de 20 et 5 francs, confec
tionnés depuis plusieurs années déjà, ont 
pu être mis en circulation. La banque a mis 
à la disposition des patrons, dans la mesure 
où elle le pouvait, des petits billets, des écus 
et de la monnaie divisionnaire pour la paye 
des ouvriers. On a pu constater et apprécier 
l'utilité de notre établissement central d'é
mission, qui a pu, grâce à son encaisse con
sidérable, mettre- en quelques jours, à la 
disposition du commerce suisse et de la po
pulation, des sommes considérables. 

Depuis le 27 juillet, la banque a mis en 
circulation plus de soixante millions d'écus 
de 5 fr., de monnaie divisionnaire et de pe
tites coupures de billets de 20 et de 5 fr., 
ce qui devrait amplement suffire, avec la 
circulation des moyens de paiement ordi
naires—actuellement environ 376 millions 
en billets de 100 et de 50 francs non compté 
le métal — à tous les besoins du pays. 

Ce qui pouvait être fait, l'a été. 
Mais le commerce est paralysé; l'expor

tation enrayée; de nombreuses fabriques 
ont fermé leurs portes et d'autres ne tra
vaillent que 1, 2 ou 3 jours par semaine. 
Dans peu de temps, l'arrêt de la production 
sera, général et complet pour l'horlogerie, 
on le peut craindre. Tel est le tableau de 
la situation et les remèdes sont hors de 
notre portée; nous subissons les événe
ments. 

* * 
Deux questions ont particulièrement sol

licité l'attention du Comité central de la 
Chambre. 
I. Quelles sont les obligations légales des 

patrons envers leurs employés et leurs 
ouvriers ? 
Le Bureau de la Chambre a posé, à di

verses autorités, les questions suivantes : 
I. Obligations des patrons envers leurs 

ouvriers : 
a) qui sont sous les drapeaux ; 
b) qui, n'étant pas sous les drapeaux, sont sans 

travail en raison de la fermeture des fabriques. 
IL Obligations des patrons envers leurs 

employés payés au mois : 
a) qui sont sous les drapeaux, sans avoir de 

contrat; 
qui sont sous les drapeaux et qui ont un 

contrat avec avertissement; 

b) qui, n'étant pas sous les drapeaux, sont sans 
travail en raison de la fermeture des fa-

. briques : 
avec contrat prévoyant un avertissement; 
sans contrat. 

Les réponses ne sont pas toutes d'une 
précision absolue. Nous les pouvons résu
mer comme suit: 

La question de la fin du contrat de tra
vail est réglée par l'article 9 de la Loi fé
dérale sur le travail jtans les fabriques, du 
23 mars 1887. 

Art. 9. — A moins qu'une convention écrite n'en 
décide autrement, le contrat intervenu entre le fa
bricant et l'ouvrier peut prendre fin après un aver
tissement de 14 jours au moins, dont chaque partie 
peut prendre l'initiative le jour de paie ou le sa
medi. A moins de difficultés spéciales, l'ouvrier qui 
travaille aux pièces doit, en tout cas, terminer l'ou
vrage commencé. Le contrat ne peut être résilié 
unilatéralement avant ce terme, de la part du patron, 
que si l'ouvrier s'est montré incapable de faire le 
travail commencé ou s'il s'est rendu coupable d'une 
violation grave du règlement de la fabrique. 11 ne 
peut être résilié par l'ouvrier que si le maître de 
fabrique ne remplit pas ses obligations envers lui, 
s'il le traite d'une manière contraire à la loi ou au 
contrat, ou s'il tolère de la part de quelque autre 
un traitement de ce genre. 

Les contestations qui pourraient s'élever au sujet 
de la résiliation réciproque du contrat ou au sujet 
d'autres points de ce contrat seront tranchées par 
le juge compétent. 

La fin du contrat de travail est aussi ré
gie par les articles 345 et suivants du Code 
des obligations revisé. Mais, en ce qui con
cerne la situation actuelle, il y a lieu de te
nir essentiellement compte de l'article 119, 
dont voici le texte : 

Art. 119. — L'obligation s'éteint lorsque l'exécu
tion en devient impossible par suite de circonstan
ces non imputables au débiteur. 

Dans les contrats bilatéraux, le débiteur ainsi 
libéré est tenu de restituer, selon les règles de 
l'enrichissement illégitime, ce qu'il a déjà reçu et il 
ne peut plus réclamer ce qui lui restait dû. 

Sont exceptés les cas dans lesquels la loi ou 
le contrat mettait les risques à la charge du créan
cier avant même que l'obligation soit exécutée. 

D'après une autre opinion, c'est l'article 
335 du Code fédéral des obligations qui 
doit faire règle. 

Art. 335. — Dans les contrats de travail conclus 
à long terme, l'employé ne perd pas son droit au 
salaire pour un temps relativement court, lorsqu'il 
est empêché de travailler, sans sa faute, pour cause 
de maladie, de service militaire obligatoire à te
neur de la législation fédérale, ou pour telle autre 
cause analogue. 

Les employés engagés pour un temps 
indéterminé, avec des délais de congé pré» 
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vus, sont sensé avoir un contrat à long 
terme et la résiliation de ces contrats est 
réglée par l'article 352 du C. 0., dont voici 
la teneur: 

L'employeur et l'employé peuvent, sans avertis
sement préalable, se départir immédiatement du 
contrat pour de justes motifs. 

Sont considérées, en particulier, comme de justes 
motifs toutes les circonstances qui, pour des rai
sons de moralité ou en vertu des règles de la 
bonne foi, autorisent l'une des parties à ne plus 
exécuter le contrat. 

Le juge appréciera s'il existe de pareils motifs, 
mais il ne peut considérer comme tels ni une ma
ladie dont l'employé est atteint sans sa faute, lors
qu'elle est d'une durée relativement courte, ni un 
service militaire obligatoire à terieur de la législa
tion fédérale. 

Mais cet article s'applique aux employés 
qui sont au service militaire et il faut dé
terminer, à propos de l'art. 335, ce que l'on 
entend'par „un temps relativement court". 

Quant à la résiliation du contrat de travail 
d'employés exemptés du service militaire, 
c'est au juge qu'il. appartient de dire si 
l'employeur est en droit d'invoquer „ le juste 
motif" prévu au 1er alinéa de l'art. 352. 

Du reste, la situation actuelle est si ex
traordinaire qu'elle paraît avoir échappé aux 
prévisions du législateur, dans une certaine 
mesure tout au moins. 

Mais à côté des obligations strictement 
légales, il y a les devoirs des patrons, aux
quels les conditions de l'heure présente et 
l'aggravation prévue de la situation géné
rale, donnent une haute portée morale. Nous 
sommes persuadés que, dans la mesure où 
ils le pourront, les chefs de l'industrie hor-
logère et bijoutière n'y failliront pas. 

Leur devoir est tout tracé : 
Donner du travail aussi longtemps qu'ils 

le pourront à leurs employés et à leurs 
ouvriers, sans toucher ni au taux des sa
laires, ni aux tarifs en vigueur. 

II. Durée de l 'Exposition nationale. 

L'organe de la Chambre a reproduit les 
décisions successivement prises par le Co
mité central de l'Exposition nationale, de la 
laisser ouverte, malgré l'état de guerre à 
nos frontières du nord et de l'ouest. Mais la 
question de la sécurité de nos produits, dans 
les diverses éventualités qui peuvent se 
produire, devait être examinée; c'est ce qu'a 
fait le Comité central de la Chambre. 

II a approuvé l'initiative déjà prise par le 
président du Comité du groupe de l'horlo
gerie et celle qu'il se proposait de prendre 
encore. 

Voici le récent échange de correspondance: 

GROUPE 28. HORLOGERIE, PIÈCES DÉTACHÉES 
ET OUTILS 

Neuchâtel, le 10 Août 1914. 
Comité central de l'Exposition nationale suisse, 

Berne. 
Monsieur le Président, 

J'ai pris connaissance avec le plus grand intérêt 
de votre télégramme de lundi 3 Août c{, disant : 

Huguenin, Beaux Arts, 12, Neuchâtel. 
Exposition restera ouverte, tout en sécurité. 

Exposition, 
et je l'ai reproduit dans un article de la Fédération 
Horlogère Suisse du 5 c', dont ci-inclus un exem
plaire. 

Mais, si la sécurité des objets exposés est actuel
lement garantie à l'Exposition, contre le vol et le 
pillage, par la présence de la troupe, j'envisage 
qu'il n'en est pas de même, au point de vue de 
l'incendie et d'autres risques couverts par des as
surances. 

Le Comité central a assuré l'Exposition, bâtiments 
et objets exposés, aux frais des exposants, à raison 
de7°/oo à un consortium de Compagnies d'assu
rances suisses et étrangères. 

Les autres risques, en ce qui concerne l'horloge
rie, ont été assurés à une compagnie allemande, par 
les soins du Comité du Groupe 28. 

Les trois questions suivantes se posent, qui sont 
très angoissantes : 

I. Si un désastre survenait à l'Exposition, in
cendie ou autres dégâts, les compagnies d'assu
rances qui ont pris à leur charge les énormes ris
ques de diverse nature de l'Exposition et des objets 
exposés, seraient-elles en mesure de payer? 

II. Si la situation actuelle, déjà si grave, venait 
à s'aggraver encore, la poste et les chemins de fer 
pourraient-ils garantir le transport avec complète 
sécurité, de l'Exposition au domicile de l'exposant, 
de l'horlogerie et de la bijouterie qui, vous le savez, 
représentent une valeur de plusieurs millions? 

III. Il convient d'ajouter que si de nouvelles 
troupes devaient être levées et que l'enlèvement 
rapide des objets exposés doive être opéré, on ne 
saurait à qui confier cette besogne délicate et de 
confiance. 

On risquerait un encombrement dans les gares, 
à la faveur duquel des détériorations ou des vols 
pourraient être commis. Qui serait responsable? 

Telles sont les questions qui se posent et qui me 
paraissent mériter toute votre attention. 

L'entreprise de notre belle Exposition nationale 
subit, comme telle, le contre-coup douloureux des 
événements; les exposants du Groupe 28 sont les 
premiers à le déplorer. Mais faut-il courir le risque 
d'un désastre toujours possible, alors que les as
surances contractées le sont par des compagnies 
dont les plus puissantes appartiennent à des pays 
en guerre et qui pourraient être tentées d'invoquer 
le cas de force majeure pour ne pas payer? 

En développant ces considérations je ne poursuis 
d'autre but que celui de mettre devant vos yeux 
un tableau des dangers qui nous menacent. Mais 
je tiens aussi, comme président du Groupe 28, à dé
gager ma responsabilité et celle du Comité du 
Groupe. 

Vous êtes bien placé, à Berne, pour apprécier la 
situation et votre clairvoyance vous dictera les ré
solutions nécessaires quelque pénibles qu'elles 
puissent être. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma parfaite considération. 

Le Président du Comité du Groupe 28: 
F. Huguenin. 

. . iNeuchâtel, le 12 Août 1914. 
Allians, Compagnie d'assurance contre l'incendie. 
Agents: MM. P. Koenig & Grimmer, Hotelgasse 1, 

Berne. 
Messieurs, 

Les circonstances actuelles si graves qui placent 
la Suisse au centre d'une conflagration qui pourrait 
devenir plus générale encore, ont provoqué chez les 
exposants un désir de savoir si leurs marchandises 
exposée dans le salon de l'horlogerie et de la bi
jouterie y étaient en sécurité au point de vue des 
assurances qui couvrent tous les risques. 

Je suis persuadé que votre Compagnie est à même, 
malgré l'état de guerre actuel entre l'Allemagne et 
d'autres pays, de donner au Groupe de l'Horlogerie 
une sécurité complète. Toutefois, pour qu'il me soit 
possible de donner une opinion qui ne soit pas 
seulement la mienne, je vous serais très obligé de 
bien vouloir me la renouveler par retour du cour
rier. 

Veuillez agréer, Messieurs, avec mes remercie
ments anticipés, l'assurance de ma parfaite consi
dération. 

Le Président du Comité du Groupe 28 : 
:F. Huguenin. 

Berne, le 14 Août 1914. 
Monsieur Frits Huguenin, 

Président du Groupe 28 de l'E. N. S. 
Neuchâtel. 

Monsieur le Président, 
Nous avons bien reçu votre lettre du 12 crt. cou-

cernant l'assurance contre le vol du groupe horlo
gerie de l'Exposition. 

Vous pourrez rassurer les exposants au sujet de 
l'assurance contractée, la Compagnie l'Alliance 
remplira toutes les obligations qui découlent du 
contrat d'assurance passé entre le groupe 28 et elle, 
autant que les conditions d'assurance l'y obligeront. 
En ce qui concerne la solvabilité de la Compagnie, 
elle est de tout premier ordre. Vous verrez, du 
compte-rendu de 1913 que nous joignons, de quels 
moyens dispose la Compagnie l'Alliance et nous 
vous rendons attentif que nos contrats sont réas
surés à la Compagnie de réassurance de Munich, 
la plus forte Compagnie de ce genre du monde en
tier. Les 2 Compagnies ensemble, l'Alliance et la 
Munich, offrent plus de garantie qu'aucune autre 
Compagnie du monde. 

Nous espérons que ces explications vous donne
ront satisfaction et vous prions d'agréer, Monsieur 
le Président, nos salutations distinguées. 

pr P. Koenig & Grimmer, 
M. Droz. 

P.-S. — Nous vous rendons attentif que le groupe 
bijouterie a enlevé totalement ou renfermé dans des 
coffres-forts blindés les objets les plus précieux. Ne 
serait-il pas dans l'intérêt des parties que vous en 
fassiez autant ? 

Il convient de remarquer que le Groupe 28 
est assuré auprès de l'Allianz, non seulement 
contre le vol avec effraction, mais contre les 
autres risques sauf celui incendie. 

Aucune réponse n'étant venue jusqu'ici 
à la lettre adressée le 10 c' au Comité central 
de l'Exposition nationale, nous ne pouvons 
attendre plus longtemps de terminer le ti
rage de cette circulaire. 

Les exposants des Groupes 28 et 29 vou
dront bien constater que le nécessaire a 
été fait auprès du Comité central de l'Ex
position, pour le mettre en présence des 
éventualités qui pourraient se produire. 

Veuillez agréer, M., nos sincères saluta
tions. 
Au nom du Comité central de la Chambre : 

Le Président, F. HUGUENIN. 

Les Vice-Présidents, M.COLOMB, L s MÜLLER. 

Le Secrétaire, ALBERT MOSIMANN. 

Le commerce, l'industrie et la guerre 

La Chaux-de-Fonds, le 18 Août 1914. 

Monsieur le Rédacteur, 
Dans le N° du 15 Août courant de La Fédé

ration Horlogère suisse, vous reproduisez la 
circulaire du Conseil Fédéral adressée aux 
Gouvernements cantonaux, conseillant aux fa
briques de continuer à travailler dans la mesure 
du possible afin que les ouvriers encore dispo
nibles ne viennent pas à chômer. Le conseil 
certes est excellent et je veux croire que les fa
briques qui ont pu continuer à faire travailler 
jusqu'à présent, l'ont fait de leur propre mou
vement. 

Mais il ne suffit pas d'avoir une partie ni même 
toulsonpersonnel disponible, commec'est le cas 
chez moi, pour pouvoir continuer à travailler et 
j'en fais en ce moment l'expérience. Par suite 
du moratoire d'un mois, tous les clients et les 
banquiers refusent de payer les effets échus à fin 
juillet et courant août, même ceux d'entre eux 
qui ont en caisse les fonds nécessaires à la cou
verture. Tous les effets viennent en retour et si 
à la fin de ce mois un nouveau délai est accordé, 
selon les circonstances, ce sera inévitablement 
l'arrêt complet du travail dans toutes les fabri
ques. D'autre part, comment peut-on se procurer 
la monnaie nécessaire au paiement des salaires 
du personnel? Lors de la paie du 15 Aoûtcourant, 
je n'ai pu régler que la moitié de mes ouvriers 
et ouvrières, faute de petites coupures indispen
sables pour les paiements de salaires à horaire 
réduit. On dit bien que la Banque Nationale se 
charge de procurer les fonds nécessaires sur 
présentation des feuilles de paie, mais si l'on a 
un compte créancier chez son banquier habituel, 
on ne peut raisonablement changer de banque 
dans les circonstances actuelles. Du reste, la 
Banque Nationale n'avance les fonds que contre 
couverture en papier bancable sur la Suisse et 
celui-ci est actuellement introuvable. 

Un fait analogue se passe au sujet de la ben
zine. Les détenteurs ne doivent s'en désaisir que 
sur présentation d'un bon délivré par la Com
mune; celle-ci le délivre bien, parait-il, mais il 
faut le visa de la Préfecture et celle-ci, se re
tranchant derrière des ordres reçus, déclare ne 
pouvoir accorder le visa. Il devient donc impos
sible de se procurer cet article et comme plusieurs 
branches de l'industrie horlogère ne peuvent 
s'en passer pour leurs travaux d'atelier il en 
résulte que le travail de certaines parties est 
forcément arrêté, comme tout s'enchaîne, dans une 
entreprise bien organisée, il s'en suit que l'arrêt 
provoqué par une cause quelconque chez une 
partie du personnel entraîne nécessairement le 
chômage chez l'autre partie. 

On ne saurait douter de l'excellence et de la 



droiture des intentions et des conseils des auto
rités supérieures dans les temps difficiles que 
nous traversons, mais entre la théorie et la pra
tique il y a presque un abime, et l'on se demande 
à quoi peut bien servir de faire travailler le per
sonnel alors que tous les débouchés sont fermés, 
que les règlements ne se font plus et que l'on ne 
peut plus obtenir même l'argent disponible pour 
faire face à ses obligations, ni les matières pre
mières nécessaires à l'exploitation. On se trouve 
en présence d'un dilemme qui ne finira que le 
jour où les pouvoirs publics auront, par les 
moyens qui sont à leur disposition, mis le com
merce et l'industrie à même de ce procurer les 
éléments nécessaires à la marche des affaires. 

Un industriel. 

On ne saurait méconnaître le bien fondé 
des remarques de notre correspondant. 

A l'Exposition nationale 

La publication officielle des appréciation* du 
jury des récompenses de l'Exposition nationale 
devait avoir lieu le 21 août courant; mais en
suite de la mobilisation de l'armée suisse, les 
travaux du jury ont subi quelques retards et il 
a été imposs'ble de maintenir la date fixée pri
mitivement. Tous les jurys de groupes ont ter
miné leur tâche et les exposants, à l'exception 
de ceux des groupes 20 (industrie du bâtiment) 
et 54 sections a et b (art. religieux, édifices fu
néraires et cimetières) seront en possession le 
21 courant des récompenses attribuées par le 
jury. Les certificats et médailles ne pourront 
être délivrés que plus tard. Les recours adressés 
jusqu'à ce jour pourront, malgré la mobilisation 
de l'armée, être liquidés conformément aux rè
glements par le jury des récompenses le plus ra
pidement possible. Quant au délai de recours de 
huit jours pour les exposants appelés sous les 
drapeaux, il sera prolongé. Les exposants qui 
n'ont pas recouru contre les décisions du jury 
pourront, à partir du 21 août, afficher à leur 
stand les récompenses obtenues. Ils peuvent se 
procurer des affiches dont le modèle doit être 
uniforme, à l'imprimerie de l'exposition, hal
le 126. 

Nouvelle financière 

Lea membres du cartel des banques suisses et 
le comité de l'Union des banques cantonales se 
sont réunis samedi 15 courant à Berne pour 
discuter la situation monétaire. A celte réunion 
ils avaient invité M. Motta, conseiller fédéral, et 
laBanquenalionalesuisse. Il a été décidé: I. de 
demander au Conseil fédéral de prendre des 
mesures tendant à proléger les banques suisses 
contre le retrait éventuel des dépôts étrangers ; 
2. de faciliter à la clientèle la souscription à 
l'emprunt de 30 millions 5"/• de la Confédération; 
3. d'étudier la création d'une caisse générale de 
prêts. 

Bons de caisse fédéraux 

Le besoin de petits instruments de paiement 
se faisant encore sentir, malgré l'émission de 

- billeis de banque de fr. 5 et de fr. 20, le Conseil 
fédéral a décidé, le 14 août, de remettre à la 
Banque nationale suisse, après y avoir fait im
primer les signatures et la date du 10 août 1914, 
les bons de caisse fédéraux qui avaient été pré
parés, avec l'assentiment de l'Assemblée fédérale, 
en 1889 et en 1900 pour les temps difficiles. La 
Banque nationale suisse est chargée de mettre 
en circulation ces bons, qui comprennent: 
2,000,000 coupures de fr. 5. = fr. 10,000,000, 
1,000,000 coupures de fr. 10 = fr. 10,000,000, 
500,000 coupures de fr. 20 = fr. 10,000,000, soit 
en totalité fr. 30,000,000. 

Les V8 de ces bons de chaque catégorie sont 
en langue allemande, Vs en langue française et 
'/• en langue italienne. 

Aux termes d'une convention passée entre la 
Confédération et la Banque nationale suisse, le 
remboursement des bons de caisse fédéraux est 
garanti non seulement par la Caisse d'Etat fé
dérale, mais aussi par la Banque nationale suisse. 
Cette dernière est tenue de se conformer pour 
les bons de caisse fédéraux aux mêmes pres
criptions que pour ses propres billets, et notam
ment de conserver pour ces bons la même cou
verture pour que les billets qu'elle émet. D'après la 
loi, toute la contre-valeur des billets doit être 
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garantie par du métal et par le portefeuille de la 
banque; la coverture métallique doit s'élever au 
minimum au 40°/° de l'émission. 

Les bons de caisse fédéraux ont cours légal, 
ainsi que l'a décrété pour les billeis de la Banque 
nationale suisse l'arrêté du Conseil fédéral du 
30 juillet 1914. Jusqu'à nouvel ordre, la Caisse 
d'Etat fédérale et la Banque nationale sont dis
pensées de rembourser en monnaie métallique 
les bons de caisse fédéraux. 

Bien que ces bons de caisse portent les signa
tures du Déparlement fédérale des finances et de 
la Caisse d'Etat fédérale, ils n'en doivent pas 
moins être considérés comme de véritables billets 
de banque ayant la valeur intégrale des billets 
de la Banque nationale ; ce n'est donc point du 
papier-monnaie, mais de la monnaie fiduciaire, 
garantie par de la monnaie métallique et des 
effets de change. 

Le Conseil fédéral fixera la date du rembour
sement et du retrait des bons de caisse fédéraux. 

Berne, le 14 août 1914. 
Département fédéral des finances. 

Débiteurs suisses de créanciers étrangers 

Le Conseil fédéral, en vertu de l'arrêté fédéral 
du 3 août 1914 sur les mesures propres à assu
rer la sécurité du pays et le maintien de sa neu
tralité, sur la proposition de ses départements 
des finances et douanes et de justice et police, a 
arrêté que le débiteur domicilié en Suisse a le 
droit, jusqu'à nouvel avis, d'opposer à son créan
cier domicilié dans un autre pays les mêmes 
exceptions moratoires qui appartiennent au dé
biteur domicilié dans ce pays en vertu de normes 
juridiques qui y sont édictées à l'égard de son 
créancier domicilié en Suisse. L'arrêté esl entré 
en vigueur le 17 août. 

Retraits de dépôts en banque 

On sait que sur l'initiative de la Banque na
tionale suisse, les banques ont apporté depuis 
15 jours une restriction aux*retraits de fonds sur 
comptes courants et carnets d'épargne. La 
Banque nationale craignant que ces retraits qui 
avaient pris de grandes proportions, et dont une 
grande partie n'étaient faits qu'en vue de consti
tuer des réserves à domicile, n'affaiblissent trop 
les banques et n'aggravent la situation écono
mique, avait invité par circulaire les banques à 
limiter les prélèvements à fr. 200 par fois pour 
les comptes de dépôt des particuliers et à fr. 50 
pour los dépôts en carnets d'épargne. 

Cette circulaire ayant donné lieu à une inter
prétation parfois trop restrictive, la Banque vient 
d'adres-er une nouvelle communication aux 
banques, dont nous relevons les passages sui
vants : 

En limilanl les prélèvements à fr. 200 pour 
les comptes de dépôt et à fr. 50 pour les carnets 
d'épargne, c'est intentionnellement que nous 
n'avons pas fixé l'intervalle de ces retraits, esti
mant que les banques tiendront compte dans 
chaque pas particulier des besoins réels et de la 
situation économique de leurs clients, en parti
culier du nombre de personnes dépendant de 
ceux-ci. C'est donc à tort que l'on a prétendu que 
la Banque nationale a prescrit un délai entre les 
retraits successifs. Il n'était pas non plus dans 
l'intention de la Banque nationale que ces 
mesures soient appliquées aux comptes courants 
et comptes de chèques de maisons de commerce 
et d'établissements industriels. 

Le but était et reste d'assuré au pays une cir
culation normale pour les besoins réels, en 
dressant une barrière aux retraits de fonds, dont 
l'emploi n'est pas immédiat. La Banque nationale 
estime que les banques devraient faire toutes 
facilités pour les paiements qui peuvent être 
effectués par des virements ou au moyen de 
chèques destinés à la compensation (à l'instar 
du chèque barré anglais). Pour faciliter la vie 
économique et les échanges commerciaux dans 
les temps difficiles que nous traversons, la Ban
que nationale invite les banques avec instance 
à proposer à leurs clients l'emploi de ces chèques 
partout, où une compensation directe de compte 
à compte n'est pas possible. 

Les personnes qui n'ont pas d'argent en ré
serve à domicile, mais qui ont un avoir en compte 
chez une banque pourront donc demander à celle-
ci de souscrire au nouvel emprunt 5 % de la 
Confédération qui sera émis le 20 courant, la 
libération des titres pouvant se faire par vire
ments sur la Banque Nationale. 
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Caisse suisse de prêts 
Samedi dernier, les représentants des Ban

ques suisses ont décidé de procéder à la création 
de la «Caisse suisse de prêts». Nos deux grou
pes principaux de banques, à savoir le cartel 
des Banques suisses et l'Union des Banques 
cantonales se sont intéressés a cette future en
treprise. Ces deux groupes fourniront le capital 
de fondation, savoir 10 millions de francs, dont 
2 millions à verser de suite. La Caisse aura un 
conseil d'administration de 7 à 12 membres et 
un conseil de direction de 3 membres; leurs 
fonctions sont gratuites et il n'y a pas de tan
tièmes. 

La «Caisse suisse de prêts» escomptera des 
billets à ordre garantis par nantissement de va
leurs, obligations, carnets de caisses d'épargne, 
etc. Le montant total de ses opérations est fixé 
à 50 millions de francs. Elle réescomptera ces 
billets à la Banque nationale, et celle-ci, en 
compensation, émettra pour 50millions de nou
veaux billets de banque du type ordinaire, m8is 
fournira la couverture légale métallique, soit le 
40 pour cent de cette somme (20 millions de 
francs). Grâce à celte combinaison, la Banque 
nationale évite, d'une pari, la nécessité d'emet-
tre des billets fiduciaires, mais elle s'impose, 
d'autre part, l'obligation de se procurer 20 mil
lions de francs or ou argent, ce qui par les 
temps qui courent revient assez cher. Cependant 
elle arrive à mettre en circulation des billets de 
banque représentant une cinquantaine de mil
lions. 

C'est donc là une solution très ingénieuse qui 
permet d'augmenter notre circulation fiduciaire 
tout en lui conservant sa valeur intégrale. 

La Caisse suisse de prêts aura son siège à 
Zurich et est constituée pour.une durée illimitée. 
Cependant elle doit être mise en liquidation une 
année après la fin de la présente guerre. Elle est 
donc bien un moyen de fortune destiné à vaincre 
les difficultés financières du jour. La guerre 
terminée elle disparaîtra. 

Le moratoire en Italie 
Le décret suivant a été promulgué : 
Art. 1. — Du 4 au 20 août, les caisses d'épar

gne ordinaires, les caisses de prêt sur gages qui 
reçoivent des dépôts, les établissements de cré
dit, à l'exclusion de ceux d'émission, les banques 
paradions, mutuelles et coopératives, les caisses 
rurales, sont autorisés à limiter à 5°/o les rem
boursements sur chaque compte, avec un mini
mum de 50 lires. ! 

Les préavis de remboursements donnés aux 
établissements susdits pendant celte période 
sont nuls. 

Art. 2. — L'échéance des effets payables dans 
le royaume du 1er au 20 août inclusivement est 
prorogée de 20 jours. 

Dès le 5 août et jusqu'à nouvel avis, la limite 
maximale de la circulation des établissements 
d'émission est augmentée d'un tiers pour chacun 
des trois instituts. , 

Moratoire turque 
La Porte décrète un moratoire renvoyant d'un 

mois les échéances, excepté pour les coupons1. 

Moratoire austro-hongrois 
Le moratoire prenant fin le 14août vient, par 

décret impérial, d'être prolongé au 30 sept. 1914. 

Moratoire allemand 
Le Comité de la Bourse a décidé de prolonger 

les échéances de fin août à fin septembre. ( 

Service télégraphique avec la République Argentine 
Le gouvernement de la République Argentine 

a suspendu le service inlernational en langage 
secret. Sont acceptés uniquement les télégram
mes et radiolélégrammes en langage clair espa
gnol, allemand, français, anglais, italien ou 
portugais, avec signature complète de l'expédi
teur, aux risques du même. Exception esl faite 
pour les dépèches des agents diplomatiques et con
sulaires échangées avec leurs gouvernements et 
entre eux. 

Les fabricants traitant directement avec V a n 
c o u v e r (Canada) peuvent obtenir un rensei
gnement intéressant en s'adressant à l'Information 
Horlogère Suisse, 32, rue Leopold Robert, télé
phone 7.56 ou à la Chambre cantonale du com
merce à la Chaux-de-Fonds. 
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ED. HEUER & CO, BIENNE 
S p é c i a l i t é s : 

CHRONOGRAPHES et RATTRAPANTES 
m a r c h e e t f o n c t i o n n e m e n t i r r é p r o c h a b l e s g a r a n t i s 

BRACELETS-MONTRES ancre 
or, a r g e n t , formes c l a s s ique e t fan ta i s i e 

M O N T R E S AINCRE 
19 l i gnes p l a t e s , é l é g a n t e s , p réc i ses , bon m a r c h é H 1922 U 2500 

Médailles aux Expositions universelles de Paris et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes aux Expositions nationales 

L'INDUSTRIELLE 
Société anonyme 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 8 

Manufactures de Cartonnages 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La plus importante des fabriques de 

Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés do fabrication patentés. — Machines et outillage do la dernièro perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc. , 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 

H 3316 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 3694 

G.TAVERM, MILAN 
H2003ic 14, via Carlo Alberto 3i88 

Montres or et argent 
pour l'Italie et l'exportation 

Achats en gros. Liquidations. 

Plaqué Or Email Bracelets 
Wilhelm Becker, Pforzheim 3235 

Repr. Ernest Meyer, Chaux-de-Fonds T™:™ 

G. JKung-Champod & Cie 

Rue du Grenier 32 -£La Chaux-de -Fonds - R i e du Grenier 32 

Montres or pour Dames ^ J R ^ Bracelets-Montres et 
H ^ S v penäantifs fantaisies 

d e p u i s 9 à 14 lig. /l\\J£. .'1Ü*1|A or, argent, plaqué o 
M 

Dernière création 
en boîtes et décors 

Livraison prompte 
Prix très modérés 

V e r r e s — E m a u x — C r i s t a u x c o l o r é s 

APPERT FRÈRES 
34, Rue des Citasses, C L I C H Y (Seiuc, France) 

Emaux blancs et Couleurs 
pour applications sur cadrans. 

Recommandés: E m a u x b l a n c s ; i v o i r e , etc. 
Tarif franco sur demande. 

Montre 8 jours de précision 
Se fait en montres de poche, porte-feuille, 

montres-autos, landaulets. 
Catalogue à disposition. = ^ = 

Manufacture d'Horlogerie 

L. SANDOZ-VUILLE 
L e L o e l e (Suisse) 

Montres 8 jours «Presto» 
Balancier visible 

Montres 1 jour Réveil 
2330 e t c . H 20061C 

M a r q u e d é p o s é e . 

Imprimerie de la Fédération horlogers suisse (Haefeli & Co), Chaux-de-Fonds 
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FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Soolêtè Anonyms — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entrepr ise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 ù 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées z= 
La f a b r i q u e n e t e r m i n e p a s l a m o n t r e 

T É L É P H O N E 3600 HotOU T É L É P H O N E 

FFENTRANGER, HAAS & PLATTNER 
N I E D E R D O R F ( B a l e ) 

S p é c i a l i t é s : 
Vis brutes et polies pour l'horlogerie, lunetterie, pendulerie, 

etc. — Petits décolletages en tous genres. — Procédés mécani
ques par machines automatiques. 

Pi volages d'échappements soignés sur jauge 10 à 30'", ANCRE. "Tpß 
Procédés mécaniques par machines automatiques 1940 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS L E L 0 C L E 

La B a n q u e Cantonale Neuchate loise traite toutes les opérations 
de banque. 

Elle ouvre des c o m p t e s - c o u r a n t s débiteurs et créditeurs. 
Elle fait des p r ê t s sur hypothèques, sur cédilles et sur billets. 
Elle délivre des bons de dépôt à i , S, et 3 ans au taux d e 4 ' / « % • 

l'an. Ces bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe 
quelle somme. 

Elle reçoit les dépôts sur livrets d ' é p a r g n e à 4»/,, l'an jusqu'à 
B000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 
Elle s'occupe de la g é r a n c e de fo r tunes et soigne l 'achat , la 

: 

s 

vente et la g a r d e de t i t r e s à des conditions très modérées. 
Elle délivre des ohéques et l e t t r e s de c réd i t sur toutes les villes 

importantes du globe. 
Elle négocie les m o n n a i e s et billets de b a n q u e é t r a n g e r s . 
Elle fait le commerce dos m a t i è r e s d 'or , d ' a r g e n t et de pla t ine . 
Or fin pour doreurs. H 20035« 3265 

Compteurs de Spor 
t ous genres 

RÉPÉTITIONS 
q u a r t s et minu tes 

Demander échantillons et prix 

à fa Fabrique 3296 

Me 

„Excelsior Park' S t - I m i e r 

Exigez 
nos matières 

radifères 
et vous aurez une 

garantie sérieuse 

Dr 0. Rentschler 
Banque du Radium 

Zürich 3672 

Quinquets Electriques 
modernes et avantageux, bras mobiles en tous sens. 

Réflecteurs Aluminium ou Carton 
S'adresser à la Fabr ique d 'ébauches de 

Sonceboz, branche électricité. H 6173 J 3740 

LA I " MARQUE 

COFFRES-FORTS 

BAUCHE 
I Dépositaires : MM. R e n a u d & C l e r m o n t 

18, rue des Allemands, GENÈVE "1 

lull 
ayant plusieurs années de 

pratique, faisant lui-môme les 
systèmes de pointage les plus 
avantageux, plaque, origine 
etc., connaissant; à fond la fa
brication mécanique moderne 
de l'ébauche, ainsi que les 
différents genres de montres 
dans tous les détails, cherche 
à changer de place pour épo
que à convenir. 

Adresser offres s. chiffres 
H 15517C à Haasenste in & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

TABOURETS 
e n b o i s (v is e n fe r . ) 

Fourn. Al f red S c h r a y , 
2365 suce, de C. Heitz, B â l e . 

• BOITES OR • 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 3640 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique Leuba F r è r e s , R e n a n 
Tél . C h a u x - d e - F o n d s S2 .05 P r i x m o d è r e s 

Calottes pour bracelets — Prix spéciaux par grandes séries 
Prompte livraison — Ouvrage soigue H 5323 J 

La Chaux-de-Fonds 
24, Crét —o— Crêt, 24 

Spécialité: Montres système 
Roskopf, lépines et savonnet
tes. — Dernière nouveauté, 
argentées, galonnées, facette, 
serpentine, etc., etc. H20043C 

Montre ancre, lépine et sa
vonnette, bon marché. 3560 

Spécialité ROSKOPF soignées 

CMeyer-Graber 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Seul propriétaire 
3655 de la marque 
W.ROSSKOPF & Cie 

«.C«. 4«. .9 «..MA 
« • W W W W ' S 

# Pierres unes poor Horlogerie 
rubis, saphyrs, grenats , scientifiques 

S p é c i a l i t é s : T r o u s o l i v e s e t g o u t t e s , 
g r a n d e s m o y e n n e s , e n s c i e n t i f i q u e 

SWISS JEWEL CO, S. A. 
LOCARNO (Suisse) 

Scientifique ga ran t i de dure té , certificat à l'appui 
Couleur rouge foncé ÔL 

H 3230 F Téléphone 1.63 3670 «3b 
Adresse télégraphique : Mojonny-Locarno jig. 
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E.D.Elias 
H O R L O G E R I E E N O R O 3 

EXPORTATION 

H, Oude Turfmarkt 
AMSTERDAM 

HOLLAND« 

H20019C U13 

PLAQUESTURQUES 
Pitons Breguet 

t o u s g e n r e s 

F r i t z G R A N D J E A N 
H 22063 C Le Loolo 2390 

R O N D E L L E S 
A POLIR 

en feutres bruns, première qualité, et en feutres blancs, qualité superfine 
(Mérinos), de toutes dimensions, à prix de fabrique. Visite sur demande. 

Demandez échantillons chez H 5724 Z 2670 

Les Fils de Wyser frères, 
Fabrique de feutres, N l e d e r - G o e s g e n , près Aarau. 
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BONNE NOUVELLE 
Par suite de la découverte d'un procédé spécial la 

Fabrique de Cadrans métalliques S.A. 
9, Rue Neuve — B I E N N E — Rue Neuve, 9 

livre fous ses cadrans en qualité s o i g n é s et o r d i 
n a i r e s g a r a n t i 

INALTÉRABLE. 
Par conséquent les ennuis provenant des c a d r a n s 

m é t a l d é f r a î c h i s sont r a d i c a l e m e n t s u p 
p r i m é s et de ce fait le cadran métal pourra prendre 
l'extension qu'il mérite. H893U 2668 
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Schweizerische Edelsfeinfabrik 
Fritz Ltithy & Co 

à Thoune-Steffisbourg (ci-devant à Aarberg) 

Fabrication de pierres fines pr toutes industries 
Spécialité pour l'horlogerie 

Téléphone : Exportation Télégrammes : 
Thoune 4.48 pour tous pays Edelsteinfabrik 

M P ' Voir n o t r e expos i t ion à Berne au pavilion 
d 'hor loger i e e t de bi jouter ie . 

Société des *K 

Fabriques de Spiraux réunies 
Genève = Bienne = Fleurier 

s 

Spiraux „ Premier " pour montres-bracelets. 
Spiraux premières qualités pour Observatoires. 
Spiraux durcis et mous pour grandes fabriques. 

SPÉCIALITÉS : 
Spiraux trempés Breguet - Spiraux Palladium. 

Spiraux compensateurs du Dr Guillaume. 

iers 
La Sagne 

Correction de l'erreur secondaire 
de compensation des Chronomètres 

Marine, Bord et Poche 
p r l'emploi du Balancier compensateur 

du D r Guillaume. 
Balanciers compensés et façon ponr grandes fabriques. 

Bureaux: Serre IS, à La Chaux-de-Fonds. 
Diplôme d ' h o n n e u r : Expos i t ion Un ive r se l l e de B r u x e l l e s 1910. 

Rad iu mi sages Prima 
de Cadrans émail, métal et aiguilles. — Exécution durable et soignée 

HEURES RADIUM K S 
J o h n DUNÂND, fabricant de cadrans, Morat 

H 3493 F Maison fondée en 1865 
La Maison radiumise depuis 7 ans. 

3750 

Fabrication et Commerce de Pierres d'horlogerie 
couran t et ex t r a so igné 

4 Succursales. EXPORTATION 

J.-Pli. MordasinI 
21, Rue Franche B I E N N E Rue Franche, 21 

A t e l i e r d e S e r t i s s a g e 
Spécial i tés : Trous olives. — Interchangeabilité. — Rubis et 

saphirs scientifiques. — Pierres pour rhabillage. 2370 


